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Question écrite n° 1927

Texte de la question

M Jean-Louis Masson rappelle a M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale, porte-
parole du Gouvernement, que, selon certains medecins, il serait possible actuellement pour un couple
d'augmenter la probabilite d'avoir un garcon ou une fille. Si les procedes en question s'averaient efficaces, il
pourrait eventuellement en resulter un desequilibre entre le nombre de garcons et le nombre de filles au sein
d'une meme generation. A titre indicatif il souhaiterait donc qu'il lui indique quels ont ete de 1980 a 1987 et
annee par annee le nombre de naissances de garcons et le nombre de naissances de filles. Il souhaiterait
egalement savoir si ces statistiques lui semblent refleter une parfaite stabilite du ratio de naissance de chaque
sexe.

Texte de la réponse

Reponse. - Depuis quelques annees des medecins et des chercheurs de l'Institut national de la recherche
agronomique se sont interesses aux possibilites de selectionner le sexe du foetus par la modification du regime
alimentaire. Jusqu'a present ni les experiences ponctuelles realisees par quelques equipes medicales, ni
l'experimentation chez l'animal ne permettent de prouver l'efficacite de tels regimes. Au fil des annees, on
constate qu'a la naissance les effectifs des deux sexes sont proches de l'egalite avec un excedent masculin de
l'ordre de 5 p 100. Les derniers chiffres disponibles de l'INSEE depuis 1980 sont les suivants : Voir tableau dans
le JO no 07 (annee 1989). Ils temoignent de la stabilite du sex-ratio a la naissance.
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